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Supplement aux Archives des Sciences physiques et naturelles
1928

COMPTE RENDU DES SEANCES

DR LA

SOClETE DE PHYSIQUE ET D'HISTQIRE NATURELLE

DE GENEVE

Vol. 45, N° 3. 1928 Aoüt-Decembre.

Seance du 25 octobre 1928.

M. le President fait part ä la Societe du deces de M. Auguste
Bonna, membre ordinaire depuis 1898, survenu le 13 octobre
1928.

G. Tiercy. — A propos de Vavance et du retard des chrono-

metres.

1. — A plusieurs reprises, ces derniers mois, des discussions

plus ou moins vives ont eclate ä propos des signes servant a

representer l'avance et le retard d'une montre. Deux systemes
sont en presence:

f le Systeme « marin » (avance —; retard 4-);
j le Systeme « horloger » (avance + ; retard —).

II semble qu'il y ait, ä la base de ces discussions, un malen-

tendu qui provient d'une definition malheureuse.
Je voudrais montrer qu'il suffit de mettre les points sur les i

dans la definition des termes dont on se sert dans les exposes

pour faire tomber immediatement et completement cette

Opposition apparente et fictive entre deux systemes de notation,
qui sont aussi logiques l'un que l'autre, et entre lesquels on ne

decidera que par des raisons d'opportunite.
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2. — II est hors de doute que, si un marin ou un astronome
cherche ä connaitre la correction ä apporter ä l'heure marquee
par son chronometre, il choisira le signe (—) pour representer
une avance, la correction etant dans ce cas negative.

Mais il est hors de doute aussi que le plus commun des

mortels, j'entends un homme qui ne soit ni astronome ni marin
et qui agisse en suivant uniquement ce qu'on appelle le bon sens

populaire, il est hors de doute qu'un tel homme representera
une avance de 5 minutes par la notation (—|— 5) et un retard
de 5 minutes par la notation (— 5). II voudra dire par lä que
sa montre marque 5 min. en plus ou en moins du temps exact.

En quoi cet homme sera d'accord avec la premiere signification

(dans l'ordre chronologique) des signes (+) et (—); ces

deux signes en effet, lorsqu'ils apparurent, servirent d'abord
a«x transactions commerciales; le signe (-)-) etait marque sur
une caisse contenant plus que le poids voulu; le signe (—) servait
ä indiquer que la caisse pesait moins que ce qu'elle aurait du

peser.
Autrement dit, dans cette premiere acception, le signe (+)

indiquait un «trop », et le signe (—) un «deficit»; le nombre

(+ 5) n'indiquait done pas une correction, mais de combien la

mesure effective depassait la valeur juste. L'operation peut
s'ecrire comme suit:

(Mesure effective) — (Valeur juste);

le resultat est positif si la mesure effective est trop grande, et

negatif dans le cas contraire. II indique Yetat du phenomene,
physiquement parlant.

C'est lä exactement ce que fait l'homme de la rue qui repre-
sente l'avance par (+5) et le retard par (— 5):

Etat (Heure marquee) — (Heure juste).

On a dit parfois que cette designation etait contraire ä

l'usage; et que, de ce fait, eile risquait de creer des confusions.
Cette assertion est erronee; en realite, le Systeme «horloger »

n'est pas plus contraire ä l'usage que la designation chere aux
marins. Et je viens de montrer qu'elle lui est anterieure.



SEANCE DU 25 OCTOBRE 1928 123

3. — D'autre part, le Systeme dit >< horloger » (ou de la rue)
est aussi logique que le Systeme marin. On a pretendu quelque-
fois le contraire; mais en le fais'ant, on commettait une confusion
de termes. On a souvent presente, en effet, les expressions
correction et etat comme äquivalentes; autrement dit, on posait
l'egalite:

correction — etat

Or, physiquement, cette egalite est fausse; une correction

n'est pas un etat. C'est, au fond, en adoptant cette fausse egalite,
qu'on provoquait une discussion en realite sans raison d'etre.
L''etat indique ce qu'il faut ajouter algebriquement a la valeur

juste pour obtenir la mesure effective:

Etat (mesure effective) — (valeur juste):

la correction indique ce qu'il faut ajouter algebriquement k la

mesure effective pour trouver la valeur juste:

Correction (valeur juste) — (mesure effective).

Et l'egalite correcte entre les deux expressions est la suivante:

Correction — etat (1)

Voilä, au fond, la ele de toute l'histoire en question.
11 suffit, des lors, qu'un observatoire dise: je donne les corrections,

ou je donne les etats. Pour l'observatoire A, qui donne les

corrections, l'avance sera signalee par (—) et le retard par (+);
c'est le Systeme marin. Pour l'observatoire B, qui donne les

etats, l'avance sera designee par (-)-) et le retard par (—);
c'est le Systeme horloger.

Les deux systemes sont parfaitement equivalents; et, du

point de vue de la logique, aucun n'a l'avantage sur l'autre.
Du moment oü l'on pose l'egalite (1) et oü l'on indique quel
Systeme on a choisi, aucune confusion n'est plus possible; et
cela aussi bien pour les recherches de Chronometrie que pour
les problemes astronomiques.

Des lors, un observatoire choisira l'un ou l'autre des systemes

pour de simples raisons $opportunity. Par exemple, l'Observa-
toire de Neuchätel a choisi le Systeme A pour des raisons qui
lui sont propres; tandis que l'Observatoire de Geneve a choisi
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le Systeme B parce que les horlogers genevois preferent ce

Systeme, qui, ä leurs yeux, traduit le fait d'une avance ou d'un
retard d'une maniere plus immediatement comprehensible.

4. — Pour l'observatoire A, qui donne les corrections, la marche

d'une montre sera, par definition, la difference entre deux
corrections successives:

(Marche)A Correction2 — Correction^

de telle sorte qu'une montre avancant de plus en plus aura une
marche negative.

Pour l'observatoire B, qui donne les etats, la marche d'un
chronometre sera la difference entre deux etats successifs:

(Marche)B etat2 — etaQ;

de telle sorte qu'une montre avangant de plus en plus aura une
marche positive.

On a done:
(Marche)A — (Marche)B

II n'y a lä aucune contradiction, et aucune confusion possible.

Quant aux ecarts moyens, on sait qu'ils sont affubles du double

signe, aussi bien dans le Systeme A que dans le Systeme B.
5. — En resume, on peut dire:
1° Les deux systemes sont parfaitement equivalents et

egalement logiques; il suffit de preciser l'egalite:

Correction — etat

pour passer de l'un k l'autre.
2° Le malentendu qui provenait de la confusion entre les

expressions etat et correction etant supprime, les discussions

relatives ä la justesse de tel ou tel signe deviennent sans objet.
3° Chacun peut, k volonte, calculer dans l'un ou l'autre

Systeme, sans aucun risque de confusion. Et dans le choix k

faire, tout se reduit en definitive ä une question de preference
accordee ä l'un ou ä l'autre des systemes pour de simples
raisons d'opportunite.

4° Le Systeme dit «horloger » ou de la rue, qui consiste ä

donner les etats, est certainement plus immediatement comprehensible

pour chacun. Et si vraiment l'on desire uniformiser
les notations, e'est ä ce Systeme qu'il faudrait faire appel.
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